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Président : M. Cancela. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Uruguay) 
 
 

La séance est ouverte à 10 h 15 
 
 

Points 86 à 103 de l’ordre du jour (suite) 
 

Examen thématique des questions à l’ordre du jour 
et présentation et examen de tous les projets de 
résolution présentés au titre des points de l’ordre  
du jour relatifs au désarmement et à la sécurité 
internationale 
 

 Le Président (parle en espagnol) : Avant que 
nous poursuivions nos travaux de la matinée, je vais 
suspendre la séance afin de poursuivre la partie 
consacrée aux questions-réponses que nous avons 
entamée à la séance d’hier. Ensuite, je donnerai la 
parole aux représentants des Centres régionaux pour la 
paix et le désarmement afin qu’ils répondent aux 
questions qui leur seront posées et fassent les 
observations qu’ils jugeront nécessaires. 

 Je vais maintenant suspendre la séance. 

 La séance, suspendue à 10 h 20, est reprise à 
10 h 50. 

 Le Président (parle en espagnol) : La 
Commission va maintenant entendre des déclarations 
portant sur le désarmement et la sécurité au niveau 
régional. Après ces déclarations, nous aborderons le 
débat thématique sur le mécanisme pour le 
désarmement par un échange de vues informel. Par 
ailleurs, j’informe la Commission qu’avant de lever la 
séance, je procéderai à une brève suspension de séance 

afin que puisse avoir lieu la cérémonie de remise des 
certificats aux lauréats du Programme de bourses 
d’études sur le désarmement. 

 Avant de donner la parole aux délégations, 
j’invite tous les représentants à se montrer coopératifs 
en respectant dans toute la mesure possible leur temps 
de parole, car nous avons 20 orateurs inscrits et notre 
programme de travail pour ce matin est chargé. Par 
avance, je remercie les représentants de leur 
coopération. 

 Je donne maintenant la parole aux orateurs qui 
souhaitent faire des déclarations ou présenter des 
projets de résolution portant sur le désarmement et la 
sécurité au niveau régional. 

 M. Bonello (Malte) (parle en anglais) : Puisque 
c’est la première fois que ma délégation prend la parole 
devant la Première Commission, permettez-moi de 
vous adresser, Monsieur le Président, mes félicitations 
pour votre élection à la présidence de la Commission et 
pour l’efficacité avec laquelle vous conduisez nos 
débats. 

 Au fil des ans, l’infinie diversité de la 
Méditerranée a contribué au développement économique 
et social de ses États côtiers, dont l’histoire a été 
marquée par des bouleversements, des conflits et un 
écart croissant entre les rives nord et sud de la 
Méditerranée. Ces différences peuvent être une menace 
non seulement pour la prospérité et la sécurité de 
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l’ensemble de la région, mais aussi pour le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. 

 Malte célèbre cette année le quarante-cinquième 
anniversaire de son indépendance et de son 
appartenance à l’Organisation. En 1964, intervenant 
pour la première fois devant l’Assemblée générale, 
Borg Olivier, Premier Ministre de Malte, a beaucoup 
insisté sur le fait que la position de Malte au centre de 
la Méditerranée a influencé son mode de vie et que, 
d’un point de vue ethnique, nous représentions un 
carrefour pour tous les peuples bordant la 
Méditerranée. 

 Notre appartenance à l’Union européenne a 
confirmé notre vocation méditerranéenne, nous 
permettant ainsi de profiter de notre situation unique 
pour nourrir un dialogue fécond avec nos collègues 
européens et nos voisins du sud. Ainsi, on peut affirmer 
que les identités européennes et méditerranéennes de 
Malte sont complémentaires. Animée par la conviction 
qu’il ne saurait y avoir de paix et de sécurité en Europe 
sans qu’il y ait de paix et de sécurité en Méditerranée, 
Malte a contribué aux différentes initiatives 
européennes et méditerranéennes visant à accroître la 
stabilité du bassin méditerranéen et en a souvent été 
une des forces motrices. 

 Malte a continué également à tirer parti des 
réalisations accomplies jusqu’à présent en 
encourageant le dialogue entre les pays de la 
Méditerranée. Par ailleurs, nous participons aux 
initiatives destinées à renforcer davantage les 
différentes instances méditerranéennes et euro-
méditerranéennes, notamment les instances 
intergouvernementales et parlementaires. 

 Il y a quelques jours, le 14 octobre, a eu lieu 
l’inauguration officielle du bureau de liaison de la 
Commission européenne et la Ligue des États arabes à 
Malte. Ce bureau, que nous devons au rôle déterminant 
joué par Malte pour concrétiser la réunion ministérielle 
des ministres des affaires étrangères de l’Union 
européenne et de la Ligue des États arabes, qui s’est 
tenue en février 2008 à Malte, servira de base à un 
engagement et un dialogue interrégionaux sur les 
questions stratégiques intéressant les deux 
organisations. Comme l’a souligné à juste titre notre 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 
étrangères dans sa déclaration liminaire, l’inauguration 
du bureau de liaison est importante car elle officialise 
les relations entre la Commission européenne et le 
monde arabe comme jamais auparavant et constitue 

une reconnaissance effective de l’importance que la 
Commission européenne accorde à un dialogue accru et 
plus ouvert avec le monde arabe en tant que partenaire 
à part entière. 

 L’Assemblée parlementaire de la Méditerranée, 
qui a été créée en 2006 et qui comprend 25 pays 
membres de la Méditerranée, est une autre instance au 
sein de laquelle Malte contribue au renforcement du 
dialogue entre les peuples de la région de la 
Méditerranée. Depuis sa création, les parlementaires 
méditerranéens ont su s’engager pleinement dans la 
recherche d’approches et de solutions communes face 
aux questions prioritaires qui se posent à la région, 
telles que le processus de paix au Moyen-Orient, les 
questions liées à l’énergie et d’autres questions 
connexes, le crime organisé, le terrorisme, le 
commerce maritime, le changement environnemental et 
climatique, la gestion des catastrophes, l’égalité des 
sexes, le dialogue entre les cultures et les religions, les 
migrations, en autres. 

 La situation au Moyen-Orient et le phénomène 
des migrations clandestines sont deux questions qui 
continuent d’être un facteur de déstabilisation pour le 
développement politique, économique et social. Par 
son appui constant aux initiatives visant à faire 
progresser le processus de paix au Moyen-Orient, 
Malte réitère sa position en faveur de la solution de 
deux États, au sein desquels Israël et la Palestine 
vivraient à l’intérieur de frontières sûres et garanties et 
dans la reconnaissance de la souveraineté et le droit de 
chacun à la coexistence pacifique dans la région 
méditerranéenne et au-delà. 

 L’afflux important d’immigrants illégaux auquel 
Malte et d’autres pays méditerranéens sont confrontés 
est une question prioritaire. Étant donné le nombre de 
personnes qui risquent leur vie en traversant la 
Méditerranée et les graves conséquences qui en 
découlent, cette question doit faire d’urgence l’objet 
d’un examen aux niveaux régional et international. 
L’année dernière, le nombre migrants clandestins 
secourus par les forces armées de Malte ou qui ont 
atteint Malte a atteint le chiffre record de 2 775. Ce 
chiffre s’élève cette année à 1 475. Compte tenu de la 
dimension, des capacités et des ressources limitées de 
Malte, ces chiffres constituent un lourd fardeau 
totalement disproportionné par rapport à la dimension 
de notre pays et de sa population.  

 Comme l’a souligné le Premier Ministre de Malte 
à la plénière de l’Assemblée générale : 
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 « Nous avons donc le ferme sentiment que l’ONU 
devrait traiter de la question de l’immigration 
illégale de façon holistique afin de trouver des 
solutions à un problème humanitaire que Malte et 
d’autres pays comme nous, notamment de la 
Méditerranée, rencontrent actuellement. » 
(A/64/PV.6, p. 60) 

 Malte est convaincue que la paix et la sécurité 
dans la Méditerranée doivent se voir accorder 
l’importance qui leur est due. Il ne fait aucun doute que 
la paix, la sécurité et la coopération sont essentielles à 
la stabilité régionale, à la paix et à la sécurité 
internationales. En tant qu’auteur du projet de 
résolution A/C.1/64/L.49, intitulé «Renforcement de la 
sécurité et de la coopération dans la région de la 
Méditerranée », Malte voudrait exhorter tous les États 
Membres, non seulement à adopter ce projet de 
résolution sans vote, mais à garantir aussi la mise en 
œuvre de ses dispositions. 

 M. Aquino (Pérou) (parle en espagnol) : Le 
Pérou est convaincu que la réalisation de la paix et de 
la sécurité internationales est une tâche partagée que 
l’on peut comparer à une série de sphères 
concentriques englobant l’instauration de la paix et de 
la sécurité au niveau national, la coopération et les 
mesures de confiance à l’échelon national et la 
promotion du multilatéralisme en tant qu’instrument 
d’instauration de la paix et la sécurité au niveau 
mondial. 

 Avec d’autres pays de la région, Le Pérou œuvre 
à la réalisation de cet objectif. C’est pourquoi nous 
appuyons toute initiative visant à promouvoir le 
désarmement au niveau régional, en prenant en 
considération les spécificités de chaque région et 
conformément au principe de sécurité non diminuée au 
niveau le plus bas d’armements. Conformément à 
l’engagement qu’il prend chaque année à l’Assemblée 
générale d’adopter des résolutions sur le désarmement 
et des mesures de confiance aux niveaux régional et 
sous-régional, le Pérou se félicite des initiatives en 
faveur du désarmement, de la réduction des dépenses 
en armements et de la sécurité qui ont été entreprises 
par certains pays aux niveaux régional et sous-régional. 
Nous appuyons également la promotion des mesures de 
confiance aux niveaux bilatéral et régional, avec 
l’assentiment et la participation des parties intéressées, 
pour éviter un conflit et prévenir un déclenchement 
involontaire ou accidentel des hostilités.  

 Pour réaliser le désarmement et la sécurité au 
niveau régional, il est indispensable d’instaurer la 
confiance. Le Pérou estime par conséquent que les 
mesures de confiance sont un instrument essentiel pour 
parvenir à la paix et à la sécurité. L’objectif de ces 
mesures est d’éviter les atermoiements et les 
malentendus dans la conduite des États et de réduire 
ainsi le risque d’affrontement militaire. Nous sommes 
convaincus que la mise en œuvre et le renforcement de 
ces mesures permettront non seulement d’empêcher un 
conflit, mais constitueront un instrument efficace grâce 
auquel, par une transparence et une coopération 
accrues dans le domaine de la défense et de la sécurité, 
il sera possible de parvenir à une meilleure intégration 
dans les domaines politique, économique et culturel. 

 L’Amérique latine a été pionnière dans la mise en 
œuvre des mesures de confiance. Ainsi, lors d’une 
réunion tenue en juillet 2002 à Guayaquil, en Équateur, 
les Présidents d’Amérique du Sud ont créé la zone de 
paix et de coopération de l’Amérique du Sud, 
interdisant par là le recours à la menace ou à l’emploi 
de la force entre les pays de la région. De la même 
manière, ils se sont engagés à progresser dans le 
renforcement de la Zone de paix, sur la base, 
notamment, des mesures de confiance, de la 
coopération et des consultations en cours sur la 
sécurité, la défense et d’une action coordonnée au sein 
des instances internationales pertinentes, de la 
transparence dans l’acquisition des armes et de la 
limitation progressive de l’acquisition de ces armes, 
conformément au régime établi par la Convention 
interaméricaine sur la transparence de l’acquisition des 
armes classiques, au Registre des armes classiques des 
Nations Unies et à d’autres régimes mis en place dans 
le cadre des conventions régionales et internationale 
traitant de cette importante question. 

 Malgré ces preuves indéniables de volonté, la 
déclaration de la zone de paix de l’Amérique du Sud 
n’a pas permis d’empêcher que des sommes 
considérables soient consacrées à l’acquisition d’armes 
dans la région, comme l’a souligné le Président du 
Pérou, Alan Garcia Pérez, dans une lettre adressée aux 
ministres des affaires étrangères et de la défense de 
l’Union des nations d’Amérique du Sud, qui a été 
distribuée en tant qu’annexe au document A/64/367.  

 Face à cette situation, le Pérou s’emploie à 
prendre des mesures visant une réduction progressive 
et effective des dépenses de défense, l’objectif étant de 
consacrer davantage de ressources au développement 
économique et social de nos peuples. Dans cet esprit, le 
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Pérou réaffirme la nécessité de renforcer les mesures 
de confiance et la coopération s’agissant des questions 
de défense en Amérique du Sud. Nous rappelons 
également qu’il importe de veiller à ce que les 
dépenses consacrées à la défense s’effectuent en tenant 
compte des besoins de sécurité réels des pays, dans une 
totale transparence et avec la pleine connaissance du 
public. Cette démarche suppose une large participation 
de nos pays au système d’information de 
l’Organisation des États américains sur l’acquisition 
d’armes classiques et du Registre des armes classiques 
des Nations Unies. 

 Depuis la cinquante-neuvième session de 
l’Assemblée générale, le Pérou a appuyé la résolution 
présentée par l’Argentine concernant des mesures de 
confiance dans le domaine des armes classiques. En 
effet, nous sommes convaincus que la base de données 
créée par cette résolution permettra de mettre en place 
un mécanisme de transparence supplémentaire au sein 
des Nations Unies. C’est pourquoi nous renouvelons 
notre demande au Secrétaire général afin qu’il 
maintienne la base de données actuelle et fournisse une 
assistance aux États Membres qui en font la demande 
pour l’organisation de séminaires, de cours et d’ateliers 
en vue d’améliorer leurs connaissances sur les 
nouveaux progrès accomplis dans ce domaine. 

 La transparence dans les armements est un autre 
élément fondamental des mesures de confiance. C’est 
pourquoi nous poursuivons nos efforts au niveau 
régional pour contribuer à la mise en œuvre intégrale 
de la Convention interaméricaine sur la transparence de 
l’acquisition des armes classiques. En même temps, au 
niveau international, nous continuerons d’œuvrer à 
l’universalisation du Registre des armes classiques des 
Nations Unies. 

 La Charte des Nations Unies stipule l’instauration 
et le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales en détournant le moins possible de 
ressources humaines et économiques vers les 
armements. Dans cet esprit, nous voudrions souligner 
le lien symbiotique important existant entre le 
désarmement et le développement et exprimer notre 
inquiétude face aux ressources de plus en plus vastes 
consacrées à des fins militaires, lesquelles pourraient 
être utilisées pour répondre aux besoins en matière de 
développement.  

 Nous sommes convaincus que l’application de 
mesures de sécurité et de confiance contribuerait à 
l’instauration d’un environnement propice au contrôle 

des armements et à la limitation des armes classiques, à 
la non-prolifération des armes de destruction massive 
et au désarmement, permettant ainsi de consacrer 
davantage de ressources au développement 
économique et social des États de la région. 

 Le Pérou réitère son attachement au désarmement 
et à la mise en œuvre des mesures de confiance, car 
nous pourrons ainsi progresser sur la voie du 
désarmement et de la non-prolifération tout en 
garantissant le bien-être de nos peuples. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de l’Algérie, qui 
va présenter le projet de résolution A/C.1/64/L.49. 

 M. Belaoura (Algérie) (parle en arabe) : Comme 
les années précédentes, nous avons l’honneur de 
présenter, au titre du point 110 de l’ordre du jour, le 
projet de résolution, intitulé « Renforcement de la 
sécurité et de la coopération dans la région de la 
Méditerranée, contenu dans le document 
A/C.1/64/L.49. Les auteurs de ce projet de résolution 
présenté chaque année réaffirment leur engagement de 
transformer la région de la Méditerranée en une région 
de paix et de stabilité en tant que contribution au 
maintien et au renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales. Les auteurs de ce projet de résolution, 
qu’ils soient ou non des pays méditerranéens, 
expriment également leur volonté politique commune 
de promouvoir les principes de dialogue, de solidarité, 
de partenariat et de coopération dans la région.  

 Le projet de résolution présenté cette année est 
une variante de la résolution 63/86, adoptée au titre du 
même point de l’ordre du jour. Elle comprend les 
ajustements techniques nécessaires et l’ajout d’un 
paragraphe au préambule, où l’on se félicite du Traité 
de Pelindaba sur une zone exempte d’armes nucléaires 
en Afrique, qui est une nouvelle contribution au 
renforcement de la paix et de la sécurité aux niveaux 
régional et international. 

 Comme il est stipulé dans le projet de résolution, 
la sécurité dans la Méditerranée est étroitement liée à 
la paix et à la sécurité en Europe et au niveau 
international. Dans le projet de résolution, l’Assemblée 
salue les initiatives et les efforts que les pays 
méditerranéens font pour éliminer les problèmes et les 
causes de tension dans la région. Elle prend note 
également de la prise de conscience croissante par les 
pays méditerranéens de la nécessité de faire de 
nouveaux efforts pour promouvoir la coopération entre 
eux à tous les niveaux. 
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 Elle invite également tous les États de la région 
qui ne l’ont pas encore fait à adhérer à tous les 
instruments juridiques relatifs au désarmement et à la 
non-prolifération issus de négociations multilatérales. 
Elle encourage également ces États à renforcer les 
mesures de confiance en cultivant la franchise et la 
transparence en ce qui concerne toutes les questions 
militaires. 

 Tous les pays sont également encouragés à 
renforcer davantage la coopération dans la lutte contre 
le terrorisme sous toutes ses formes, en tenant compte 
des résolutions pertinentes des Nations Unies, contre la 
criminalité internationale et les transferts illicites 
d’armes et contre le trafic de drogues, qui mettent 
gravement en danger la paix et la stabilité dans la 
région en raison de leur impact négatif sur le 
développement économique et social des peuples de la 
Méditerranée. 

 Enfin, les auteurs du projet de résolution sont 
convaincus qu’il bénéficiera cette année, comme les 
années précédentes, de l’appui de tous les membres de 
la Commission, avant que l’Assemblée générale n’en 
soit saisie. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant du Népal, qui va 
présenter le projet de résolution A/C.1/64/L.45*. 

 M. Rai (Népal) (parle en espagnol) : Ma 
délégation a l’honneur de présenter, au titre du point 97 
d) de l’ordre du jour, un projet de résolution publié 
sous la cote A/C.1/64/L.45*, intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Asie et dans le Pacifique ». 

 Les auteurs de ce projet de résolution sont les 
pays suivants : Afghanistan, Australie, Bangladesh, 
Bhoutan, Chine, Inde, Indonésie, Japon, Kazakhstan, 
Maldives, Micronésie, Mongolie, Myanmar, Nauru, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Sri Lanka, Thaïlande, Viet 
Nam et mon pays, le Népal. Ma délégation exprime sa 
sincère reconnaissance à tous les auteurs et aux 
délégations qui en parraineront le texte. 

 J’aimerais saisir l’occasion qui m’est offerte pour 
exprimer la reconnaissance du Népal aux États 
Membres pour leur appui sans faille au Centre 
régional, notamment pour les contributions volontaires 
à son programme et à ses activités. Nous sommes 
convaincus que le Centre bénéficiera de la participation 
active et du soutien financier qu’un nombre plus élevé 
de pays lui apporteront dans les prochains jours. 

 Le dialogue, l’engagement et les mesures de 
confiance au niveau régional sont quelques-uns des 
éléments indispensables pour créer un environnement 
propice au désarmement et à la non-prolifération. Le 
Centre régional des Nations Unies jouerait un rôle 
déterminant à cet égard en fournissant une base 
permanente aux États Membres en vue d’un dialogue et 
d’un échange de vues permanents. 

 Les initiatives et les instruments régionaux dans 
le domaine du désarmement et de la non-prolifération 
sont la pierre angulaire du cadre plus large du 
désarmement et de la non-prolifération au niveau 
mondial. Étant donné la palette des sensibilités 
politiques régionales, ces instruments contribueraient à 
l’instauration d’un meilleur climat de compréhension 
et de confiance dans la région. Le Centre régional est 
le plus apte à répondre aux besoins de la région en 
matière de désarmement et de non-prolifération. Le 
Centre régional est un vecteur approprié pour le 
lancement d’initiatives régionales dans le domaine de 
la paix et du désarmement. 

 Forts de cette conviction, nous présentons un 
projet de résolution. Comme les années précédentes, ce 
projet de résolution vise à conférer un rôle durable et 
efficace au Centre régional en tant qu’entité des 
Nations Unies au service de la paix, du désarmement et 
de la non-prolifération dans la région. C’est pourquoi, 
avec les pays qui s’en sont portés coauteurs, ma 
délégation prie instamment la Commission d’adopter 
ce projet de résolution par consensus. 

 M. Almarzouqi (Émirats arabes unis) (parle en 
arabe) : Israël est toujours détenteur d’un arsenal 
nucléaire et de vecteurs. C’est une des raisons 
principales pour lesquelles le Moyen-Orient est 
devenue la région au monde qui connaît les plus vives 
tensions. Les Émirats arabes unis condamnent Israël, 
qui est toujours le seul pays au Moyen-Orient à se 
doter de ce type d’arme dangereuse, et demandent à la 
communauté internationale d’adopter une politique de 
fermeté vis-à-vis de cette importante question. 

 Tant que perdurera cette situation, d’autres pays 
de la région seront encouragés à chercher à acquérir de 
telles armes. À cet égard, nous rappelons quelques 
résolutions internationales pertinentes, notamment la 
résolution sur le Moyen-Orient adoptée à la 
Conférence des Parties chargée d’examiner en 1995 le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, la 
résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité et la 
résolution de l’Agence internationale de l’énergie 
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atomique portant sur les capacités nucléaires d’Israël, 
adoptée à Vienne en septembre dernier. 

 Premièrement, nous appelons à une pression 
diplomatique, politique et économique pour persuader 
Israël à adhérer sans conditions et dans les meilleurs 
délais au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et le contraindre à adopter des mesures de 
transparence à cet égard. Deuxièmement, nous 
exhortons le Gouvernement israélien à coopérer 
pleinement avec l’Agence internationale de l’énergie 
atomique en soumettant toutes ses activités et ses 
installations nucléaires aux inspections et en acceptant 
le principe d’une vérification complète, conformément 
au régime de garanties généralisées de l’Agence. 
Troisièmement, nous demandons à Israël de mettre 
immédiatement fin à la production et au stockage de 
toutes les matières fissiles ou autres et des équipements 
entrant dans la fabrication d’armes de destruction 
massive et de poursuivre la cessation de tous les essais 
nucléaires, de démanteler l’arsenal nucléaire existant et 
de l’utiliser à des fins pacifiques. Quatrièmement, tous 
les pays, notamment ceux qui possèdent des armes 
nucléaires, doivent honorer leurs obligations en vertu 
des résolutions internationales pertinentes, où il leur 
est demandé de s’abstenir de fournir tout type 
d’assistance financière, technique et scientifique 
susceptible de permettre à Israël de développer son 
arsenal nucléaire et des stocks d’armes de destruction 
massive. 

 En outre, nous appelons la République islamique 
d’Iran à poursuivre sa coopération avec l’Agence 
internationale de l’énergie atomique et la communauté 
internationale et à continuer de s’engager à respecter 
les règles du droit international et de la légalité 
internationale, conformément aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, afin de dissiper tous 
les doutes et le craintes suscités par la nature et les 
objectifs de son programme nucléaire, préservant ainsi 
la sécurité et la stabilité des États et des peuples de la 
région et de la communauté internationale, ainsi que la 
paix et la sécurité internationales. À cet égard, nous 
tenons à souligner que les pays en développement ont 
le droit d’acquérir la technologie nucléaire à des fins 
civiles pacifiques, sous la supervision de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, conformément 
aux dispositions de l’article IV du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires. 

 Pour terminer, nous espérons que toutes les 
délégations et les membres de la Commission se 
pencheront sur les projets de résolution A/C.1/64/L.3 et 

A/C.1/64/L.4, qui visent à créer une zone exempte 
d’armes nucléaires au Moyen-Orient et à lutter contre 
le risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient, 
conformément aux initiatives internationales destinées 
à désarmer la région et à la libérer de tous types 
d’armes de destruction massive. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de l’Égypte, qui 
va présenter les projets de résolution A/C.1/64/L.3 et 
A/C.1/64/L.4. 

 M. Abdelaziz (Égypte) (parle en anglais) : La 
région du Moyen-Orient est une région où des activités 
nucléaires obscures, des installations nucléaires non 
contrôlées et la menace de prolifération nucléaire qui 
en découle continuent de miner la sécurité régionale, 
de nuire à la stabilité régionale, de déclencher des 
courses aux armements et d’entamer la confiance. 

 Je prends la parole aujourd’hui afin de présenter 
officiellement deux projets de résolution d’une 
importance capitale pour la sécurité et la stabilité de la 
région du Moyen-Orient. Le premier, intitulé 
« Création d’une zone exempte d’armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient », est publié sous la 
cote A/C.1/64/L.3 ; le second, intitulé « Risque de 
prolifération nucléaire au Moyen-Orient », est publié 
sous la cote A/C.1/64/L.4. 

 Le projet de résolution, intitulé « Création d’une 
zone exempte d’armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient » reprend l’exact libellé de fond de la 
résolution 63/38 de l’Assemblée générale, adoptée 
l’année dernière par consensus au titre du même point 
de l’ordre du jour, et n’a subi que quelques mises à 
jour techniques. Ce projet de résolution reflète une des 
aspirations les plus vives au niveau régional, appuyée 
depuis 1974 par l’Assemblée générale, en tant 
qu’instrument propice à l’instauration durable d’un 
climat de paix, de sécurité et de stabilité au Moyen-
Orient. 

 Le projet de résolution offre une vision à la fois 
régionale et internationale de l’avenir du Moyen-
Orient, où les armes nucléaires n’auraient plus de place 
ni de rôle, où les mesures de confiance, la confiance 
mutuelle et la prospérité des peuples de la région se 
substitueraient aux menaces. 

 Notre aspiration à la création d’une zone exempte 
d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient 
exige une détermination internationale solide et des 
mesures urgentes afin de contribuer à la paix et à la 
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sécurité internationales. Nous espérons donc que ce 
projet de résolution sera de nouveau adopté par 
consensus, ce qui refléterait notre volonté commune 
renouvelée de remplir ses objectifs et de contribuer 
ainsi à la stabilité, à la sécurité et à la prospérité de 
tous les peuples du Moyen-Orient sans exception. 

 Le deuxième projet de résolution, intitulé « Le 
risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient, qui 
fait l’objet du document A/C.1/64/L.4, reprend le 
même libellé de fond que la résolution 63/84 de 
l’Assemblée générale, mais avec quelques mises à jour 
techniques. 

 Comme à l’accoutumée, ce projet de résolution 
est présenté par l’Égypte et parrainé par les États 
membres de la Ligue des États arabes : Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Comores, Djibouti, Émirats arabes 
unis, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, Jamahiriya arabe 
libyenne, Mauritanie, Maroc, Oman, Palestine, Qatar, 
République arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen et 
Égypte. 

 Pour nous, l’adhésion d’Israël au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (TNP) et le 
placement de toute ses activités, installations et 
matériels sous le régime de garanties généralisées de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) 
permettrait de résoudre un déséquilibre majeur dans les 
engagements nucléaires pris dans la région en vertu 
desquels tous les États, à l’exception d’Israël, sont 
devenus parties au TNP en tant qu’États non dotés 
d’armes nucléaires conformément aux accords de 
garanties généralisées existants. 

 La ratification du TNP par Djibouti et Oman en 
1995 avait pour objectif de réaliser l’universalité du 
Traité au Moyen-Orient et constituait un des piliers 
fondamentaux de la résolution 1995 sur le Moyen-
Orient, qui demeure un des éléments indissociables 
ayant permis l’adoption de la décision sur la 
prorogation indéfinie du Traité. 

 Nous attendons par conséquent d’Israël, non 
seulement qu’il se joigne au TNP et favorise ainsi 
l’universalisation du Traité sur le Moyen-Orient, mais 
aussi qu’il soumette ses activités et capacités 
nucléaires aux garanties généralisées de l’AIEA, ce qui 
contribuerait de façon positive à la mise en œuvre d’un 
désarmement régional et international d’ensemble, des 
régimes en matière de non-prolifération et de maîtrise 
des armements. 

 L’année dernière, la résolution 63/84, sur le 
risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient, a 
reçu le soutien de 169 États à l’Assemblée générale. 
Nous escomptons un appui international significatif en 
faveur de cet important projet de résolution dont est 
saisie la Commission et invitons les États qui, l’année 
dernière, ont voté contre la résolution ou se sont 
abstenus de revoir leur position et de s’associer à la 
communauté internationale dans son appui au projet de 
résolution présenté cette année. 

 Alors que se tiendra dans six mois la Conférence 
d’examen du TNP en 2010, qui sera l’occasion unique 
de mesurer l’attachement de la communauté 
internationale au désarmement et à la non-prolifération 
nucléaires, et compte tenu de l’importance que revêt le 
Moyen-Orient à cet égard, j’exhorte tous les États à 
appuyer ces deux projets de résolution, ce qui 
permettrait de restaurer la crédibilité et la viabilité du 
régime de non-prolifération nucléaire, aux niveaux 
régional et international. 

 Mme Khioka (Iraq) (parle en arabe) : Nous nous 
accordons tous à reconnaître que la création de zones 
exemptes d’armes nucléaires joue un rôle essentiel 
dans le renforcement du régime de non-prolifération, 
l’instauration de la paix et de la sécurité aux niveaux 
régional et international et la confiance à l’échelon 
régional, avec les incidences positives qui en 
découleraient pour un désarmement nucléaire général 
et complet. La création de zones exemptes d’armes 
nucléaires défend des valeurs qui nous tiennent à cœur. 

 Parallèlement aux initiatives menées en faveur du 
désarmement, de la limitation des armements et de la 
non-prolifération, nous appuyons le renforcement de la 
coopération internationale en vue d’œuvrer à 
l’élimination de la pollution environnementale dans 
des régions où celle-ci est due à des matières 
radioactives. Toute mesure de la part d’un État en 
faveur de la non-prolifération nucléaire horizontale 
permettrait de réduire les tensions ainsi que la menace 
du recours à la force nucléaire contre des États non 
dotés d’armes nucléaires. 

 Nous devons tirer les enseignements des 
initiatives et des mesures qui ont conduit à la signature 
de traités portant création de zones régionales 
exemptes d’armes nucléaires ou à la création de zones 
exemptes d’armes de destruction massive, avant que de 
tels traités ne soient proclamés et appliqués dans la 
région du Moyen-Orient. Le Moyen-Orient diverge des 
autres régions. C’est une région sensible sur le plan 



A/C.1/64/PV.17  
 

09-571748 
 

stratégique étant donné l’importance considérable des 
intérêts économiques en jeu. De plus, toute escalade 
dans l’acquisition d’armement aurait des conséquences 
à long terme sur la paix et la sécurité internationales. 
Le Moyen-Orient a été le théâtre également d’un des 
conflits les plus longs de l’histoire contemporaine - le 
conflit arabo-israélien – de conflits armés et d’une 
instabilité politique. 

  Pour ma délégation, il importe de souligner 
l’importance que revêt la création d’une zone exempte 
d’armes nucléaires au Moyen-Orient. Nous l’avons 
démontré à plusieurs reprises au travers de notre appui 
aux résolutions de l’Assemblée générale relatives à la 
création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans 
la région du Moyen-Orient. 

 De l’avis de l’Iraq, le Moyen-Orient n’est pas 
aujourd’hui une zone exempte d’armes nucléaires, 
puisqu’il n’a pas été possible de vérifier la capacité 
nucléaire militaire d’Israël. Pourtant, d’autres États de 
la région ont permis à l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA) d’inspecter leurs 
installations nucléaires. Le Gouvernement iraquien 
insiste sur le fait que toute tentative pour faire du 
Moyen-Orient une zone exempte d’armes nucléaires 
devrait être précédée de l’adoption par Israël d’une 
série de mesures fondamentales, notamment en matière 
de désarmement nucléaire, de son adhésion au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), du 
placement de toutes ses installations nucléaires sous le 
régime de garanties généralisées de l’AIEA et de 
l’application de la résolution 487 (1981) du Conseil de 
sécurité. Cette démarche contribuerait à la réduction 
des tensions dans la région. 

 L’idée de créer une zone exempte d’armes 
nucléaires au Moyen-Orient a été avancée avant que 
des initiatives dans ce sens n’aient été menées dans 
d’autres régions. L’appui universel dont a bénéficié 
cette idée s’explique par le fait qu’elle offre un 
instrument efficace pour régler le conflit arabo-
israélien et apaiser les tensions dans la région. Mais, en 
dépit de tous les efforts faits pour promouvoir 
l’adhésion d’Israël au TNP et son acceptation de 
l’inspection de ses sites par l’AIEA, cette solution est 
toujours impossible à mettre en œuvre. 

 Il importe de rappeler toutes les initiatives et les 
mesures prises cette année, comme la session de 2009 
du Comité préparatoire de la Conférence d’examen du 
TNP en 2010, les deux résolutions adoptées par 
l’AIEA, la réunion au sommet du Conseil de sécurité 

sur le désarmement et l’accord conclu en septembre 
entre les États-Unis et la Fédération de Russie. Toutes 
ces avancées sont le fruit d’une volonté politique sans 
faille de réaliser pour le bien de chacun le plus noble 
des objectifs : assurer une vie sûre et pacifique aux 
générations futures, une vie exempte d’armes et des 
tragédies qu’elles engendrent. Ma délégation espère 
que la Conférence d’examen du TNP en 2010 sera une 
nouvelle pierre dans l’édifice d’une structure de paix 
au Moyen-Orient. 

 La réalisation de la paix et de la sécurité au 
Moyen-Orient nécessitera l’élimination de toutes les 
armes de destruction massive, notamment des armes 
nucléaires, afin d’atteindre les objectifs énoncés au 
paragraphe 14 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité, dans les résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale adoptées chaque année par 
consensus sur cette question et dans les décisions 
prises lors de la Conférence d’examen de 1995 et de la 
sixième Conférence d’examen de 2000. 

 J’aimerais également saisir l’occasion qui m’est 
offerte pour appeler l’attention sur la déclaration finale 
adoptée lors du vingt et unième sommet arabe de 2009, 
la Déclaration de Doha et la Déclaration publiée par le 
Mouvement des pays non alignés, en juillet dernier, à 
Charm el-Cheikh. Cette dernière a appelé la 
communauté internationale à œuvrer à la création 
d’une zone exempte d’armes de destruction massive, 
notamment d’armes nucléaires, au Moyen-Orient, à 
prendre les mesures nécessaires pour créer une zone 
exempte d’armes nucléaires et renforcer la paix et la 
sécurité internationales et à contraindre Israël à adhérer 
au TNP et à soumettre tous ses sites, installations et 
activités nucléaires au régime de garanties généralisées 
de l’AIEA. 

 M. Nazarian (Arménie) (parle en anglais) : 
Puisque c’est la première fois que je prends la parole 
dans ce débat, permettez-moi de vous adresser, 
Monsieur l’Ambassadeur Cancela, mes félicitations 
pour votre élection à ce poste de haute responsabilité. 
Je tiens également à féliciter les autres membres du 
Bureau et à les assurer du plein appui et de la 
coopération de ma délégation. 

 L’Arménie attache beaucoup d’importance au 
désarmement, notamment aux efforts déployés par les 
Nations Unies pour instaurer la sécurité, la stabilité et 
un climat de confiance aux niveaux régional et 
international. Ces efforts et ces initiatives représentent 
pour nous des mesures indispensables pour lutter 
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contre les menaces et l’instabilité aux niveaux régional 
et international. Outre la limitation des armements, la 
réduction progressive des armements et le 
désarmement joue un rôle central dans la prévention 
des conflits et leur gestion et conduit à l’instauration de 
la confiance et de la sécurité. 

 Par conséquent, la mise en œuvre 
inconditionnelle et le renforcement des accords 
existants dans le domaine du désarmement et de la 
non-prolifération, ainsi que des mécanismes et 
institutions de vérification internationaux, devraient 
devenir des priorités pour la communauté 
internationale. 

 Dans cet esprit, l’Arménie continue d’appuyer 
activement les efforts que font les Nations Unies et 
d’autres organisations internationales et régionales 
pour faire cesser la propagation incontrôlée des armes 
légères et de petit calibre. L’Arménie est notamment 
attachée à l’application effective du Programme des 
Nations Unies en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects. Le Programme d’action revêt une 
importance particulière et joue un rôle indéniablement 
positif dans la réduction des menaces et de l’instabilité 
régionales. 

 Par ailleurs, l’échange de renseignements 
pertinents est un aspect très important en matière de 
maîtrise des armements et de désarmement au niveau 
international. À cet égard, il convient de souligner 
l’existence d’un système d’échange entre l’ONU et 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe, qui améliore la transparence pour les États 
Membres dans le domaine du contrôle, de la réduction, 
de l’exportation et de l’importation des armements et 
des dépenses militaires. 

 La maîtrise des armes classiques aux niveaux 
régional et sous-régional est une question d’une 
importance capitale pour la sécurité de mon pays. La 
sécurité précaire qui prévaut dans le sud du Caucase 
exige le respect inconditionnel et total du Traité sur les 
forces conventionnelles en Europe et de ses 
dispositions, qui jouent un rôle déterminant dans le 
maintien de la stabilité et de la sécurité.  

 Malheureusement, cet instrument fondamental est 
menacé dans notre région. Ces dernières années, les 
plafonds établis pour le nombre d’armes classiques 
détenues par les pays de notre région n’ont pas été 
respectés, ce qui compromet la stabilité précaire que 
connaît le sud du Caucase. 

 Dans nos déclarations au cours des précédentes 
sessions de l’Assemblée générale, nous avons appelé 
l’attention de la Commission sur la course aux 
armements sans précédent dont le sud du Caucase est 
le théâtre à la suite d’une aggravation de la situation 
d’ensemble de la région en matière de sécurité. À cet 
égard, l’Arménie souhaiterait appeler l’attention de la 
Commission sur la violation des obligations incombant 
à l’Azerbaïdjan en vertu du Traité. Ce pays continue à 
se doter d’un armement lourd et a d’ores et déjà 
dépassé la quasi-totalité des quotas fixés dans le cadre 
Traité en ce qui concerne les chars d’assaut, les 
véhicules blindés et l’artillerie. Depuis 2007, ces 
quotas figurent à la fois dans l’échange annuel de 
renseignements militaires mis en place par le Traité et 
dans le Registre des armes classiques des Nations 
Unies. 

 Les mesures prises par l’Azerbaïdjan vont à 
l’encontre de la lettre et de l’esprit du Traité sur les 
forces armées conventionnelles en Europe. Elles sont 
également en contradiction avec plusieurs documents 
et résolutions des Nations Unies portant sur la 
réduction des budgets militaires, le désarmement 
régional, la maîtrise des armements classiques à 
l’échelon régional et à la transparence dans le domaine 
des armements. Ces questions font partie intégrante de 
l’ordre du jour du désarmement. 

 En outre, nous sommes préoccupés par le fait que 
la course aux armements et la sempiternelle rhétorique 
militariste et agressive utilisée par les plus hautes 
sphères de l’Azerbaïdjan ont pour objectif de faire 
capoter les négociations sur le Haut Karabakh et sont 
une tentative pour imposer une solution militaire du 
conflit. Il ne fait aucun doute que cette politique ne 
débouchera sur aucun résultat positif. Au contraire, elle 
continuera de fragiliser la sécurité et la stabilité dans la 
région, ce qui aura notamment pour conséquence le gel 
du règlement des différends actuels dans le sud du 
Caucase. 

 L’évolution récente de la situation dans notre 
région a montré que le recours à la force ne saurait 
déboucher sur une solution durable des conflits actuels. 
Seul un compromis politique découlant de négociations 
fondées sur l’engagement total des parties de ne pas 
recourir à la force permettra le règlement de ce conflit. 

 L’Arménie demeure pleinement attachée aux 
obligations internationales qui lui incombent en 
matière de maîtrise des armements et de désarmement. 
Nous sommes confiants dans la viabilité et l’efficacité 
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des instruments des Nations Unies pour accroître la 
confiance, instaurer la confiance et promouvoir le 
dialogue et la coopération au niveau régional. Le plein 
respect des résolutions de l’ONU et des arrangements 
internationaux sur la maîtrise des armements et le 
désarmement constitue un des moyens les plus 
efficaces de nous rapprocher de la stabilité, de la 
coopération et d’une paix durable non seulement dans 
le sud du Caucase, mais aussi au-delà de cette région. 

 M. Vassiliev (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Dans ses interventions au cours du débat 
général, la délégation russe a appelé l’attention sur la 
régionalisation des politiques mondiales, qui nous 
apparaît être une tendance intéressante dans la 
dynamique des relations internationales. Dans la tâche 
consistant à parvenir à un véritable renforcement des 
valeurs fondamentales, l’adhésion aux règles du droit 
international, le respect de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale des États, l’engagement de 
recourir à des moyens pacifiques dans le règlement des 
conflits et les principes de limitation des armements 
n’ont jamais revêtu autant d’importance. 
Malheureusement, nous constatons que ces principes 
sont bafoués à travers le monde et que leur respect est 
caractérisé par le recours aux deux poids et deux 
mesures. 

 En août 2008, la Fédération de Russie a été 
contrainte de faire cesser à ses propres frontières 
l’agression perpétrée par la Géorgie contre les 
Républiques d’Ossétie du sud et d’Abkhazie. Avant 
même ce conflit, nous avons soulevé à plusieurs 
reprises la question de la nécessité pour la Géorgie de 
conclure des traités avec ses voisins en vue de ne pas 
recourir à la force. Pour toute réponse, nous avons reçu 
l’assurance de la part des autorités géorgiennes qu’elles 
ne nourrissaient aucun dessein agressif. 

 La publication récente par l’Union européenne 
d’un rapport élaboré par la Mission internationale 
indépendante d’établissement des faits sur le conflit en 
Géorgie, dirigée par Heidi Tagliavini, montre que la 
politique de connivence de la Géorgie, la fourniture 
d’armes pour des besoins de défense non justifiés 
figurent, entre autres, parmi les facteurs à l’origine de 
ce conflit tragique. Une autre cause de ce conflit – et 
non des moindres – a été le fait que les mécanismes de 
sécurité existants au niveau régional ont été négligés 
ou n’ont tout simplement pas pu être mis en œuvre 
pour régler la situation. 

 À maintes reprises, la Russie a déclaré que le 
Traité sur les forces armées conventionnelles en 
Europe (FCE), conclu dans les années 80, était devenu 
complètement ment obsolète. Dès lors, comment peut-
on parler, au vingt et unième siècle, d’un système de 
sécurité reposant sur l’équilibre des forces entre un 
Pacte de Varsovie qui n’existe plus depuis longtemps et 
une OTAN considérablement élargie? 

 La Russie a été un des premiers signataires de 
l’Accord d’adaptation du Traité FCE. Toutefois, de 
nombreux pays d’Europe n’ont hélas pas suivi cet 
exemple. Face à cette situation, la Russie a décrété un 
moratoire sur le respect des obligations qui lui 
incombent en vertu de l’ancien Traité FCE. J’aimerais 
être très clair sur ce point : notre objectif n’est pas la 
destruction du système de sécurité militaire. Notre 
démarche est d’appeler l’attention sur la nécessité de 
restaurer la viabilité du régime de maîtrise des 
armements classiques au niveau régional en Europe. 

 Nous nous félicitons du dialogue entamé avec les 
pays clefs sur les problèmes liés au Traité FCE. 
Cependant, pour sortir de cette impasse, nous n’avons 
pas besoin de promesses vagues mais de promesses 
concrètes, d’engagements sans équivoque de la part de 
toutes les parties. Il n’est guère réaliste d’attendre de la 
Russie qu’elle fasse des concessions en échange de la 
promesse que ses préoccupations seront prises en 
considération dans l’avenir. Par ailleurs, nous 
n’ignorons pas que les questions de sécurité sont 
souvent complexes et qu’elles ne se limitent pas 
uniquement aux mesures de désarmement. Pour 
renforcer la stabilité, il convient que nous renforcions 
la confiance mutuelle, la transparence et la 
prévisibilité. 

 C’est précisément en raison de la nature 
complexe des questions de sécurité au niveau régional 
que le Président russe Medvedev a avancé l’idée 
d’élaborer d’un large traité sur la sécurité en Europe. 
Ce traité aurait pour élément central le principe de 
l’indivisibilité de la sécurité au sein de l’espace euro-
atlantique. La Russie invite tous les pays et 
organisations actives en Europe à travailler 
conjointement au projet d’un tel traité. Nous devons 
convenir de règles du jeu précises, actualisées et, par 
dessus tout, efficaces. Nous espérons que le débat en 
Première Commission de la problématique régionale 
permettra d’arrêter des principes universels qui seraient 
applicables dans le monde entier. 
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 Le Président (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant du Gabon, qui va 
présenter le projet de résolution A/C.1/64/L. 27. 

 M. Onanga Ndiaye (Gabon) : Il m’est offert 
aujourd’hui l’insigne honneur, de présenter devant la 
Première Commission, au titre du point 97 de son ordre 
du jour, le projet de résolution A/C.1/64/L.27, intitulé 
« Mesures de confiance à l’échelon régional : activités 
du Comité consultatif permanent des Nations Unies 
chargé des questions de sécurité en Afrique centrale ». 
Ce projet de résolution dont mon pays, le Gabon, a 
coordonné cette année l’élaboration, en sa qualité de 
Président du Comité consultatif, est le résultat de la 
vingt-huitième réunion ministérielle du Comité 
consultatif, qui s’est tenue à Libreville du 4 au 8 mai 
2009. Les membres de ce comité sont les pays 
suivants : Angola, Burundi, Cameroun, Congo, Guinée 
équatoriale, République centrafricaine, République du 
République démocratique du Congo, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe et Tchad. 

 Le rapport de juillet 2009 du Secrétaire général, 
intitulé « Mesures de confiance à l’échelon régional : 
activités du Comité consultatif permanent des Nations 
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique 
centrale » (A/64/163), a fait office d’état des lieux des 
activités du Comité consultatif et a servi de filigrane, 
de par son caractère global et transversal, pour le projet 
de résolution que vous avez sous les yeux. Ce rapport 
rappelle, d’une part, les discussions des 11 États 
d’Afrique centrale sur la situation géopolitique dans 
notre sous-région ainsi que les derniers évènements qui 
affectent certains des pays frères, et d’autre part, les 
importantes décisions pour le renforcement de la 
confiance et l’approfondissement du dialogue entre 
États, éléments essentiels au développement d’une plus 
grande sécurité dans la sous région. Le rapport 
démontre enfin notre engagement à mettre en œuvre et 
assurer le suivi des décisions antérieures. 

 Nous, pays d’Afrique centrale, nous nous 
réjouissons donc d’avoir pu concevoir un document qui 
met en exergue la nécessité d’appartenir à ce Comité 
consultatif, cadre d’expression de nos diversités et plus 
représentatif de nos spécificités mutuellement 
enrichissantes. Ce cadre, fondé sur la synergie de nos 
intérêts communs et la mise en œuvre d’une 
coopération exemplaire et un partenariat effectif avec 
l’Organisation des Nations Unies, contribue 
grandement à la promotion de la sécurité, de la stabilité 
et donc de la paix. 

 C’est ainsi que ce projet de résolution, outre le 
fait qu’il reprend quasiment à l’identique la résolution 
adoptée par consensus lors de la soixante-troisième 
session de l’Assemblée générale, prend désormais en 
compte les recommandations de la vingt-huitième 

réunion du Comité consultatif tenue à Libreville en mai 
2009. 

 II réaffirme le rôle du Comité consultatif qui est 
de mener en Afrique Centrale des activités de 
reconstruction et de consolidation de la confiance entre 
ses États membres, y compris par les mesures de 
confiance et de limitation des armements. Il réaffirme 
également l’importance des programmes de 
désarmement et de limitation des armements en 
Afrique centrale mis en œuvre par les États de la sous 
région avec le soutien de l’ONU, de l’Union africaine 
et des autres partenaires internationaux. 

 Le projet de résolution se félicite de l’adoption 
par les États membres du Comité consultatif 
permanent, d’un code de bonne conduite des forces de 
défense et de sécurité d’Afrique centrale le 8 mai 2009, 
ainsi que des avancées importantes réalisées par les 
États membres dans l’élaboration d’un instrument 
juridique pour le contrôle des armes légères et de petit 
calibre en Afrique centrale et encourage les pays 
intéressés à apporter leur soutien financier à la mise en 
œuvre de l’« Initiative de Lomé ». 

 Ce projet de résolution se félicite également de 
l’adoption de la « Déclaration de Libreville » appelant 
les États membres du Comité à contribuer au Fonds 
d’affectation spéciale pour le Comité consultatif, ce qui 
est – vous l’aurez compris – une réponse aux 
préoccupations évoquées ce matin sur les questions de 
financement. Pour soutenir cette grande entreprise, les 
États de l’Afrique centrale se sont exprimés en faveur 
du maintien en l’état du secrétariat du Comité et 
encouragent une coopération plus étroite avec 
l’Organisation des Nations Unies, y compris le Conseil 
de sécurité, mais également avec les autres partenaires 
et observateurs. Dans mon intervention ce matin, j’ai 
omis de mentionner ces partenaires. Je vais maintenant 
le faire pour les en remercier, en particulier ceux qui 
contribuent énormément au soutien du Bureau de 
Lomé, l’Autriche, la France, l’Allemagne, les Pays-
Bas, la Suisse, le Togo, la Turquie, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, l’Union 
européenne, l’Organisation internationale de la 
Francophonie, le Réseau d’action international contre 
les armes légères et le Réseau sectoriel sur la sécurité 
en Afrique.  
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 En outre, ce projet de résolution exprime sa 
satisfaction au Secrétaire général pour son soutien à la 
revitalisation des activités du Comité consultatif 
permanent et le prie de continuer à fournir l’assistance 
nécessaire au succès de ses réunions ordinaires 
biannuelles. 

 Qu’il me soit permis, pour terminer, d’exprimer 
ma haute appréciation aux délégations qui ont pris part 
aux consultations sur ce projet de résolution et qui ont 
accepté de le parrainer, mais également aux délégations 
qui s’en porteront coauteurs, en espérant qu’il sera 
sous peu adopté par consensus, conformément à une 
tradition solidement établie. 

 Je ne saurais omettre de souligner la précieuse et 
accoutumée disponibilité des services compétents du 
Secrétariat et du Bureau des affaires de désarmement 
qui, tout au long de ce processus, nous ont offert 
éclairages et assistance sur les différents points sur 
lesquels ils ont été interpellés. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant du Pakistan, qui 
va présenter les projets de résolution A/C.1/64/L.28, 
A/C.1/64/L.29 et A/C.1/64/L.30. 

 M. Tarar (Pakistan) (parle en anglais) : En 1993, 
la Commission du désarmement des Nations Unies 
reconnaissait que les approches régionales et globales à 
l’égard du désarmement et de la limitation des 
armements allaient de pair et devaient être menées en 
parallèle afin de promouvoir la paix et la sécurité. 
Cette reconnaissance découle du fait que les courses 
aux armements engendrées par un climat d’instabilité 
aux niveaux régional et sous-régional entravent les 
initiatives internationales visant à promouvoir la 
maîtrise des armements et le désarmement. 

 Par ailleurs, les initiatives menées au niveau 
bilatéral pour instaurer la confiance peuvent se heurter 
à des problèmes extérieurs à la région rencontrés par 
une des parties ou les deux parties. C’est pourquoi la 
limitation effective des armes de destruction massive, 
le désarmement classique et la maîtrise des armements 
à l’échelon régional peuvent vaincre de tels obstacles. 
Le règlement des différends sur une base juste et 
équitable devrait être au centre de ces efforts. 

 Nous devons toutefois nous rappeler qu’une 
démarche unique ne saurait suffire. La sécurité fondée 
sur des mesures de confiance à l’échelon régional doit 
répondre aux besoins propres à chacune des régions. 
De simples arrangements sur la transparence, l’esprit 

d’ouverture et la réduction des risques peuvent 
permettre de définir le cadre pour l’adoption de 
mesures en matière de limitation des armements et de 
désarmement. Néanmoins, quelles que soient les 
caractéristiques propres à une région et les démarches 
bilatérales spécifiques, le but ultime devrait être 
l’amélioration de la paix et de la sécurité aux niveaux 
régional et global. La préservation de l’équilibre entre 
les capacités de défense au niveau le plus bas 
d’armements devrait être l’objectif en ce qui concerne 
la maîtrise des armements et les mesures de confiance 
régionales en faveur du désarmement. 

 La responsabilité principale incombe à cet égard 
aux États dotés d’un potentiel militaire important, qui 
sont tenus de tracer la voie menant à la promotion des 
accords portant sur la paix et la sécurité à l’échelon 
régional. De plus, l’élimination de la plupart des 
capacités et des déséquilibres militaires déstabilisants 
devrait être une priorité dans les arrangements 
régionaux en matière de désarmement et de limitation 
des armements. La présence d’un armement 
perfectionné, notamment dans les régions de tension, 
incite à recourir à la dissuasion nucléaire. 

 Si les mesures de confiance sont indispensables 
pour créer un climat positif, elles ne sont cependant pas 
une fin en soi. Les mesures de confiance doivent être 
accompagnées par des initiatives respectueuses de la 
Charte en vue du règlement pacifiques des différends. 
Si ces initiatives s’accompagnent de mesures de 
confiance concrètes, elles peuvent venir à bout des 
tensions régionales et contribuer à l’instauration d’un 
environnement propice à la promotion des accords de 
limitation des armements et de désarmement. 

 Le Pakistan présente à nouveau des projets de 
résolution relatifs au désarmement régional 
((A/C.1/64/L.28), à la maîtrise des armements aux 
niveaux régional et sous-régional (A/C.1/64/L.29) et 
aux mesures de confiance à l’échelon régional et sous-
régional (A/C.1/64/L.30). Ces projets de résolution 
reconnaissent l’importance que revêtent les approches 
régionales de la maîtrise des armements, du 
désarmement et des mesures de confiance pour établir 
la paix et la stabilité internationales et la 
complémentarité des approches régionales et globales. 
Nous espérons que l’Assemblée générale adoptera par 
consensus ces projets de résolution cette année. 

 Au sein de sa propre région, l’Asie du Sud, le 
Pakistan poursuit un dialogue approfondi axé sur le 
nucléaire et les mesures classiques de confiance. 
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Plusieurs mesures de confiance ont déjà été mises en 
œuvre. Parmi elle figurent la mise en place de services 
de téléassistance et d’accords portant sur la notification 
anticipée d’essai en vol de missiles balistiques et la 
réduction du risque d’accidents liés aux armes 
nucléaires. Mais nous pensons que le moment est venu 
de prendre des mesures visant à réduire les risques afin 
de freiner et prévenir une course aux armements. C’est 
pourquoi nous avons proposé un régime de retenue 
stratégique pour l’Asie du sud, qui prévoit le règlement 
des conflits, des mesures de retenue dans le domaine 
nucléaire et missilier et un équilibre au niveau 
classique. Le règlement des différends en suspens 
faciliterait beaucoup la réalisation des objectifs de ce 
régime. 

 Dans plusieurs régions du monde, notamment en 
Asie du sud, la communauté internationale a la 
capacité de promouvoir la paix et la sécurité, en 
premier lieu, en encourageant une approche globale de 
la paix et de la sécurité ; en deuxième lieu, en faisant 
en sorte de ne pas porter atteinte à la stabilité 
stratégique par une disparité nucléaire ; en troisième 
lieu, en s’abstenant de développer des systèmes 
d’armes déstabilisants susceptibles de nuire à 
l’équilibre militaire et de déclencher une course aux 
armements et, en quatrième lieu, en progressant 
rapidement vers la maîtrise des armements au niveau 
mondial, ce qui peut être le signe avant-coureur de 
l’adoption de mesures de fond contraignantes à 
l’échelon régional. 

 Mme Sánchez Quintero (Cuba) (parle en 
espagnol) : Sur cette question, ma délégation 
souhaiterait aborder un aspect particulier qui menace 
gravement la paix et la sécurité régionales de nos pays 
du Sud. Nul n’ignore que tous les pays d’Amérique 
latine ont été victimes d’interventions et d’agressions 
politiques et économiques. Pour Cuba, les nouvelles 
visées agressives des États-Unis, dont l’objectif est 
d’installer de nouvelles bases militaires en Amérique 
latine, et leur décision de rétablir la quatrième Flotte 
dans notre région, sont très préoccupantes. Il s’agit là 
d’une menace directe et injustifiée contre la 
souveraineté et l’intégrité des peuples des Amériques. 

 Les bases militaires étrangères ne sauraient 
apparaître comme une contribution à la paix ou la 
sécurité de nos nations. La plupart de ces bases ont été 
établies contre la volonté des peuples et des 
gouvernements de nos pays. L’histoire a montré 
qu’elles ont été utilisées comme un instrument 
fondamental pour commettre des actes d’agression, de 

harcèlement et de subversion contre nos pays et leurs 
voisins, en encourageant les guerres et l’affrontement 
entre des pays voisins. Cette puissance militaire ne 
répond pas à un besoin mondial, elle répond à la 
logique d’un système économique que l’on impose au 
monde. 

 Comme nous l’avons souligné précédemment, les 
dépenses militaires ont doublé ces 10 dernières années. 
Elles constituent aujourd’hui l’industrie la plus 
prospère de la planète. Les sciences et les techniques 
les plus avancées ont été consacrées au développement 
des armes, qui englobent désormais, non seulement des 
milliers de têtes nucléaires ou des armes classiques 
modernes au pouvoir destructeur, mais aussi des drones 
commandés à distance. On prétend également que les 
bases militaires implantées en Amérique latine sont 
nécessaires pour mener une lutte conjointe contre le 
narcotrafic, le terrorisme, le trafic d’armes, 
l’immigration illégale, la détention d’armes de 
destruction massive, l’expansionnisme nationaliste et 
les catastrophes naturelles. 

 La présence sur tous les continents et les océans 
de tant de puissance militaire étrangère est une source 
d’inquiétude pour nos peuples, quel que soit leur type 
de gouvernement ou d’alliance. L’existence d’un 
réseau aussi étendu de bases militaires, de porte-
avions, de sous-marins nucléaires, de navires de guerre 
modernes et d’avions de combat perfectionnées 
transportant différents types d’armes et des centaines 
de milliers de soldats nous conduit à nous interroger 
sur ce qu’est notre sécurité dans le monde 
contemporain. 

 On ne peut pas effacer l’histoire ni fermer les 
yeux sur les menaces et les conséquences néfastes pour 
nos régions du Sud découlant du développement de 
programmes d’expansion militaire, qui se font au 
détriment de l’indépendance et de la souveraineté de 
nos nations. Alors que le temps du changement est 
venu, des mesures concrètes et la volonté politique 
s’imposent pour mettre un terme à cette puissance 
militaire débridée et à son emprise tentaculaire sur nos 
pays. Si nous voulons contribuer véritablement à la 
paix et à la sécurité internationales, toutes les bases 
militaires d’Amérique latine et des Caraïbes doivent 
être démantelées, y compris la base militaire étrangère 
de Guantánamo, territoire cubain occupé illégalement 
et contre la volonté de notre peuple. 

 M. Ismayil-Zada (Azerbaïdjan) (parle en 
anglais) : L’Azerbaïdjan s’associe aux autres 
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délégations pour vous féliciter, Monsieur le Président, 
de votre élection à la présidence de la Première 
Commission. Ces félicitations s’adressent également 
aux autres membres du Bureau pour leur élection bien 
méritée. 

 La République d’Azerbaïdjan attache beaucoup 
d’importance aux initiatives conjointes visant à 
résoudre les questions régionales et mondiales, en 
mettant un accent particulier sur la sécurité régionale, 
la lutte contre le terrorisme, la non-prolifération des 
armes de destruction massive et la garantie de la 
sécurité énergétique. Elle appuie fermement la création 
d’une région exempte d’armes de destruction massive. 

 La sécurité de chaque État et, plus largement, la 
paix et la sécurité aux niveaux international et régional 
dépendent de la façon dont les États appliquent les 
règles et les principes du droit international et s’en 
inspirent pour façonner et orienter leurs politiques 
étrangères et de sécurité. Malheureusement, le recours 
illégal à la force est toujours présent dans les relations 
internationales et régionales. Aujourd’hui, des 
populations civiles souffrent dans de nombreuses 
régions du monde du fait de l’incapacité manifeste de 
certains États de s’acquitter de leurs responsabilités les 
plus fondamentales. Les conflits armés, l’agression 
militaire et l’occupation étrangère, qui font partie des 
crimes internationaux les plus graves, sont quelques-
uns des exemples les plus frappants dans notre histoire 
récente des conséquences douloureuses du non-respect 
par des États des règles et des principes du droit 
international. 

 Le désarmement et la sécurité à l’échelon 
régional jouent un rôle décisif pour rétablir la paix 
dans des situations de conflit. Malheureusement, 
l’absence de règlement des conflits dans de nombreux 
cas encourage l’accumulation incontrôlée d’armements 
et sert de terreau au crime transnational et à d’autres 
activités illégales. 

 La meilleure illustration du non-respect des 
règles et principes du droit international est le conflit 
non résolu qui, depuis près de vingt ans, oppose 
l’Arménie et l’Azerbaïdjan à propos de la région du 
Haut-Karabakh, ce qui fait peser une grave menace sur 
la paix et la sécurité aux niveaux international et 
régional. À la suite de l’agression perpétrée par 
l’Arménie, près d’un cinquième du territoire de 
l’Azerbaïdjan a été occupé et environ 1 million 
d’Azerbaïdjanais sont devenus des réfugiés ou des 
personnes déplacées au sein de leur propre État. Les 

infractions internationales les plus graves, notamment 
des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité et 
un génocide, ont été commises au cours de ce conflit. 

 L’Arménie accroît fortement sa présence militaire 
dans la région du Haut-Karabakh et d’autres territoires 
occupés d’Azerbaïdjan. D’après les données dont nous 
disposons, depuis le début de cette occupation, le 
nombre d’armes non comptabilisées et non contrôlées a 
considérablement augmenté dans ces territoires. Selon 
nos informations, l’Arménie dissimule 316 chars, 324 
véhicules blindés et 322 systèmes d’artillerie dans les 
territoires occupés. Si ces équipements sont 
comptabilisés en tenant compte des niveaux maximums 
d’armes détenues par l’Arménie, il est évident qu’ils 
dépassent de deux fois les plafonds autorisés, ce qui 
modifie profondément l’équilibre militaire dans la 
région en faveur de l’Arménie. 

 En conséquence, un grand nombre d’équipements 
non contrôlés limités par le Traité sont accumulés dans 
les territoires occupés d’Azerbaïdjan. Ces territoires 
permettent à l’Arménie d’utiliser les installations de 
réparation, mais également de transférer l’équipement 
limité par le Traité et d’en cacher l’existence aux 
membres du Traité sur les forces conventionnelles en 
Europe (FCE). Cette attitude met en péril non 
seulement la sécurité nationale de l’Azerbaïdjan, mais 
aussi la stabilité de l’ensemble de la région. 

 Dans ces conditions, il est surprenant que les 
déclarations de responsables arméniens soient 
émaillées d’accusations portées contre l’Azerbaïdjan à 
propos de prétendues visées militaristes et d’une course 
aux armements. L’essor rapide que connaît 
l’Azerbaïdjan déclenche un comportement hystérique 
chez les Arméniens. 

 L’Arménie accuse également l’Azerbaïdjan 
d’accroître son budget militaire et de bafouer les règles 
en matière de maîtrise des armements. En même temps, 
elle omet de mentionner que les dépenses consacrées 
chaque année par l’Azerbaïdjan à sa défense demeurent 
en conformité avec l’augmentation globale de son 
budget, que l’Azerbaïdjan consacre à son armée un 
pourcentage beaucoup plus faible de son produit 
intérieur brut (PIB) que l’Arménie et que la taille de 
ses forces armées est proportionnelle à sa population, à 
son territoire et à la longueur de ses frontières et reste 
bien inférieure à celle de l’Arménie. Le budget 
militaire de l’Arménie représente 3,86 % de son PIB 
contre 3,26 % pour l’Azerbaïdjan. En outre, une 
analyse comparative montre que, par rapport à sa 
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population, l’Arménie est beaucoup plus militarisée 
pour ce qui est du nombre de ses effectifs militaires et 
de la quantité d’armements qu’elle détient. 

 Nous connaissons la véritable raison pour 
laquelle l’Arménie se prête à de fausses allégations, 
comme cela a été reflété dans toutes les instances 
internationales. L’objectif est de dissimuler derrière un 
écran de fumée ses desseins dans les territoires occupés 
et de gagner du temps. L’Arménie passe également 
sous silence l’inefficacité des mécanismes de contrôle 
des armements dans les territoires occupés 
d’Azerbaïdjan et le fait qu’elle déploie dans ces 
territoires, à l’abri de tout contrôle international, un 
grand nombre d’armements et de munitions. 

 Bien que l’Azerbaïdjan soit en guerre et ses 
territoires sous occupation, elle continue à remplir ses 
engagements au titre du Traité FCE. Ces cinq dernières 
années, l’Azerbaïdjan a détruit plus de 150 pièces 
d’équipements et d’armements limités par le Traité afin 
de se conformer aux limites établies par l’accord de 
Tachkent. 

 La stratégie adoptée par l’Azerbaïdjan consiste à 
libérer tous les territoires occupés, restaurer l’intégrité 
territoriale de l’État, permettre le retour dans leurs 
foyers des personnes déplacées, instaurer une paix et 
une stabilité durables dans la région du Nagorny 
Karabakh de l’Azerbaïdjan et dans le sud du Caucase 
tout entier. 

 Mme Ancidey (République bolivarienne du 
Venezuela) (parle en espagnol) : Nous nous 
réjouissons que la question du désarmement et de la 
sécurité à l’échelon régional figure à l’ordre du jour de 
la Première Commission à la soixante-quatrième 
session de l’Assemblée générale. 

 La République bolivarienne du Venezuela 
appartient, Monsieur le Président, à une région dont 
votre pays, l’Uruguay, fait également partie – 
l’Amérique latine et les Caraïbes. C’est une région 
dotée d’un riche potentiel économique, social et 
culturel. Au cours du siècle dernier, nos pays ont connu 
une période de confrontation et n’ont pu exprimer la 
volonté politique de concrétiser l’idéal politique de 
notre libérateur, Simón Bolivar. La création de 
l’Organisation des États américains n’a pas répondu 
aux attentes. Elle a permis quelques changements, tels 
que l’instauration d’un climat de confiance et un 
rapprochement des institutions de nos pays, mais cela 
s’est fait extrêmement lentement. 

 La création du Groupe de Rio, qui faisait lui-
même partie du Groupe de Contadora, dont le 
Venezuela fut membre fondateur, a été une autre étape 
importante dans ce processus. Le mouvement de 
Contadora a permis d’ouvrir de nouveaux espaces de 
concertation et de dialogue entre les pays d’Amérique 
latine, victimes de conflits encouragés par des acteurs 
hégémoniques internationaux. 

 Notre région connaît aujourd’hui une 
transformation historique révolutionnaire, qui apporte 
la dignité à la vie quotidienne de notre peuple et 
contribue efficacement à une prise de conscience 
accrue de la notion d’intégration au sein des pays de 
l’Amérique latine et des Caraïbes. Le Gouvernement 
de la République bolivarienne du Venezuela, aves ses 
pays frères d’Amérique du Sud, développe de 
nouveaux espaces et mécanismes de concertation et de 
dialogue. Cela contribue de manière significative au 
renforcement des réseaux de coopération, de solidarité 
et d’amitié fructueuses et fraternelles entre nos 
peuples. Parmi ces réseaux figurent l’Union des 
nations de l’Amérique du Sud, Petrocaribe et 
l’Alliance bolivarienne pour les peuples d’Amérique 
latine. Nous notons que cette prise de conscience 
accrue de l’unité entre nos institutions et nos peuples a 
permis à l’Amérique latine de progresser, au 
commencement du millénaire et sans retard, vers la 
création d’une union sud-américaine. 

 C’est dans cet esprit qu’est né le Conseil de 
défense sud-américain. Il a pour principal objectif de 
renforcer notre région en tant que zone de paix 
contribuant à la paix mondiale, à l’établissement d’une 
identité de défense sud-américaine et à la consolidation 
de la coopération régionale en matière de défense. Tous 
ces objectifs seront atteints grâce à la mise en place 
d’un mécanisme de consultation rapide, de partage des 
informations et d’évaluation des risques lorsqu’il y a 
menace pour la paix de nos pays. 

 Pour la République bolivarienne du Venezuela, la 
sécurité et la stabilité à l’échelon régional sont 
prioritaires. Parmi les plus hautes priorités en matière 
de sécurité régionale figure le respect des principes de 
souveraineté, d’intégrité territoriale et d’indépendance 
politique. La non-ingérence dans nos affaires 
régionales revêt également beaucoup d’importance. 

 Les chefs d’État de notre région ont déclaré 
l’Amérique du Sud zone de paix, dans laquelle nous 
renonçons au recours à la force entre les États de la 
région. Dans ce contexte, nous prenons note de la 
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récente réunion de Bariloche, en Argentine, au cours de 
laquelle le statut de zone de paix a été réaffirmé et où il 
a été déclaré que la présence de forces militaires 
étrangères dans la région, dotées des moyens et des 
ressources nécessaires pour poursuivre leur propres 
objectifs, ne doit pas menacer la souveraineté et 
l’intégrité de nos nations. Cette réunion a permis de 
démontrer le rôle unique joué par la communication et 
la coopération entre les États d’Amérique du Sud pour 
régler, par des moyens simples, des différends et 
adopter des mesures de confiance. 

 Toutefois, ma délégation admet l’insuffisance de 
cette démarche face à la présence de puissances 
étrangères, surtout lorsqu’il s’agit de la puissance et de 
l’arsenal militaires les plus importants au monde. Cette 
présence a nourri la méfiance et créé un climat de 
tension entre les membres de la région, au point que 
mon pays se sent directement menacé par l’installation 
de sept bases militaires américaines en Colombie, 
malgré les initiatives diplomatiques d’autres membres 
de la région pour empêcher une telle perte de 
prérogative. 

 Selon des statistiques, le niveau des dépenses 
militaires de la région de l’Amérique latine et des 
Caraïbes est un des plus faibles au monde. Néanmoins, 
de récents achats destinés à moderniser les stocks 
d’armes classiques de plusieurs États de la région ont 
été présentés à l’opinion publique comme une course 
aux armements ou une dépense militaire excessive. 
Nous continuons donc à appuyer les mesures de 
confiance, car elles sont un moyen de favoriser la 
coopération et la compréhension entre les États. De 
même, nous pensons qu’elles doivent être souples pour 
pouvoir s’adapter aux réalités de chaque situation – et 
la réalité de notre région est changeante. 

Enfin, notre délégation renouvelle son plein 
attachement à la promotion d’un monde plus sûr et 
pacifique et affirme que le respect des principes 
inscrits dans le droit international et la Charte des 
Nations Unies doit être notre principe fondamental. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au Secrétaire exécutif du Centre 
régional sur les armes légères et de petit calibre. 

 M. Sang (Centre régional sur les armes légères et 
de petit calibre) (parle en anglais) : Je tiens tout 
d’abord, au nom du Centre régional sur les armes 
légères et de petit calibre, à m’associer aux 
représentants qui se sont exprimés avant moi pour vous 
féliciter, Monsieur le Président, pour votre élection à la 

présidence de la Commission à la présente session de 
l’Assemblée générale. 

 Le désarmement demeure un outil indispensable 
pour permettre de créer un environnement sûr, propice 
au développement de l’homme, comme il ressort de la 
lettre et de l’esprit de la Charte des Nations Unies. En 
effet, les questions liées à la maîtrise des armements et 
au désarmement sont essentielles pour la paix et la 
sécurité en Afrique et dans le monde en général. 

 Le Centre travaille en étroite coopération avec le 
Centre régional des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Afrique, en participant aux initiatives 
visant à renforcer l’aptitude des pays à s’engager dans 
un désarmement véritable. De plus, le Centre s’emploie 
avec d’autres organisations internationales et 
régionales à consolider les acquis obtenus dans la 
gestion du problème des armes légères sur le continent. 
En partenariat avec le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies, le Centre a organisé 
une réunion de suivi de la troisième Réunion biennale 
des États sur les armes légères à Kigali, au Rwanda, à 
laquelle ont participé des représentants des États des 
Grands Lacs, de la corne de l’Afrique et des régions de 
la Communauté de développement de l’Afrique 
australe. 

 Les États membres du Centre ont continué à 
prendre des mesures, tant sur le plan interne que sur le 
plan transfrontalier, pour contrôler le nombre d’armes 
entre des mains hostiles. J’aimerais par conséquent 
rendre compte des expériences d’un groupe 
représentatif de nos États membres. 

 Grâce au financement du Programme de 
développement des Nations Unies, le Centre national 
de coordination du Burundi sur le contrôle et la gestion 
des armes légères a mis en œuvre un projet destiné à 
sensibiliser les civils au renforcement du programme 
de désarmement et à la lutte contre les armes légères et 
de petit calibre. Des programmes ciblés de 
sensibilisation du public à la nécessité d’augmenter le 
nombre des restitutions volontaires d’armes illégales 
ont été menés avec succès. De nombreux citoyens se 
rendent désormais dans les centres de collecte afin d’y 
déposer les armes acquises pendant le conflit au 
Burundi. 

 Au Kenya, le Président Mwai Kibaki vient de 
publier un arrêté appelant les forces disciplinées à 
désarmer les civils en possession d’armes illégales, 
tout en demandant aux citoyens détenant ces armes de 
les rendre au risque d’être poursuivis. Bien que des 
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mesures de désarmement soient régulièrement mises en 
œuvre dans les zones les plus touchées par un nombre 
élevé d’armes à feu illégales, il vient d’être décidé 
d’accorder la priorité aux efforts de désarmement, 
compte tenu du nombre croissant d’armes à feu 
circulant dans le pays en provenance d’États voisins en 
conflit. 

 Au Rwanda, le désarmement des combattants en 
provenance de la République démocratique du Congo 
est reconnu comme une priorité par le Gouvernement 
dans le cadre d’une initiative visant à éliminer les 
armes illégalement détenues. En outre, les civils en 
possession d’armes illégales sont encouragés à les 
restituer ou à les déclarer aux forces de l’ordre. En 
échange, le Gouvernement met en place des activités 
rémunérées étant donné que la violence armée entrave 
et retarde le développement durable, tandis que la 
pauvreté accroît les risques de violence armée. 

 En République démocratique du Congo, le Centre 
national de coordination chargé du contrôle et de la 
gestion des armes légères œuvre en étroite coopération 
avec une organisation nationale non gouvernementale 
en vue de collecter les armes restituées par les 
citoyens. Des ateliers de sensibilisation sont organisés 
en vue d’appeler l’attention sur les mesures de 
désarmement prises dans les zones du pays gravement 
touchés par un grand nombre d’armes illégales. 

 La Somalie a été déchirée par des années de 
violence et d’instabilité permanentes. Il est désormais 
permis d’espérer que la dernière étape de réconciliation 
a été franchie. Un gouvernement d’union, soutenu sur 
le plan international, a été formé à Djibouti au début de 
cette année, avec le déplacement de toutes ses 
institutions vers la capitale, Mogadishu. Toutefois, 
l’existence de quelque 60 000 miliciens freine les efforts 
de restauration de l’État et nécessite la mise en œuvre 
d’un programme global de désarmement, de démobilisation 
et de réinsertion. Il y a donc lieu pour la communauté 
internationale d’appuyer la Somalie à cet égard. 

 Le Soudan a mis en place des commissions pour 
le Nord et pour le Sud. Ces deux organes coordonnent 
le désarmement au sein des populations civiles et des 
ex-combattants dans les deux parties du pays afin de 
récupérer les armes détenues illégalement par des 
citoyens après 21 ans de guerre. Le Soudan est exposé 
à de lourds défis en matière de désarmement. Pourtant, 
le Gouvernement s’emploie inlassablement à contrôler 
le nombre d’armes illégalement détenues par des civils. 

 Le Gouvernement ougandais a entrepris la 
destruction d’une vaste quantité d’armes légères et de 
petit calibre, de munitions et d’engins non explosés 
afin d’empêcher leur circulation illégale. Il a mis en 
place un programme de désarmement et de 
développement dans une des régions les plus touchées 
par le problème des armes légères. Ce programme est 
un plan d’ensemble portant sur un éventail de 
questions ayant trait à la disponibilité des armes 
légères et à leur accès. 

 Grâce au financement du Gouvernement japonais, 
la Centre sera en mesure de fournir un appui 
supplémentaire aux États membres afin d’accroître leur 
aptitude à réaliser le désarmement. Par le biais d’un 
projet visant à améliorer la sécurité humaine dans la 
région des Grands Lacs et la corne de l’Afrique en 
empêchant la prolifération des armes légères illicites 
par le biais d’un désarmement véritable, les États 
membres bénéficient d’une formation dans le domaine 
du désarmement et de la gestion des stocks, notamment 
de l’élaboration et de la préservation des données de 
bases sur les armes légères aux fins d’archivage. 

 Le Centre a pris également d’autres mesures pour 
répondre au problème des armes légères au sein de ses 
États membres. Nous avons fourni deux machines à 
chaque État membre afin de faciliter le marquage des 
armes détenues légalement. Ces machines ont été 
achetées grâce à des fonds alloués par les 
Gouvernements américain et allemand, dans le cadre 
d’un partenariat entre la Communauté de l’Afrique de 
l’Est et l’Agence allemande de coopération technique. 
Le marquage des armes est conforme aux exigences du 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères et de 
petit calibre sous tous ses aspects et le Protocole de 
Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduction 
des armes légères et de petit calibre dans la région des 
Grands lacs et la corne de l’Afrique. Le marquage 
permet une meilleure gestion des stocks et un traçage 
plus facile des armes. 

 Enfin, le Centre a permis à sept pays d’élaborer 
des plans d’action nationaux sur la maîtrise et la 
gestion des armes légères. Le Kenya, l’Ouganda et la 
Tanzanie disposent de plans depuis plusieurs années, et 
leur mise en œuvre progresse. Le Rwanda et le Burundi 
ont achevé en un an leur plan de développement et sont 
passés à la phase de mise en œuvre. Le projet de 
document élaboré par Djibouti fait actuellement l’objet 
d’un examen. Le document élaboré par l’Érythrée est 
examiné par l’équipe nationale. Le prochain pays qui 
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bénéficiera prochainement d’un plan de développement 
est l’Éthiopie. Outre qu’elles aideront les pays à mener 
des activités de désarmement, ces stratégies traiteront 
d’autres questions relatives aux armes légères.  

 Le Centre tient à remercier les États Membres 
pour leur soutien – en particulier le Gouvernement du 
Kenya qui accueille le Secrétariat, et les 
Gouvernements du Royaume-Uni, de l’Allemagne dans 
le cadre du partenariat avec l’Agence allemande de 
coopération technique, des Pays-Bas, de la Norvège, 
des États-Unis d’Amérique, du Japon, de la Belgique, 
du Canada, ainsi que le Programme de développement des 
Nations Unies qui a permis de lutter contre la prolifération 
des armes légères illicites dans la région des Grands Lacs, 
la corne de l’Afrique et les États limitrophes. 

 Le Président (parle en espagnol) : Nous venons 
d’entendre la dernière déclaration sur le désarmement et 
la sécurité à l’échelon régional. Nous allons maintenant 
aborder le thème du mécanisme de désarmement avec, 
pour commencer, le débat des panélistes. 

 J’aimerais souhaiter la bienvenue aux panélistes 
ici présents : S. E. M. Christian Strohal, Président de la 
Conférence du désarmement ; S. E. M. Andrzej Towpik, 
Président de la Commission du désarmement ; 
Mme Carolina Hernandez, Présidente du Comité 
consultatif sur les questions de désarmement et 
Mme Theresa Hitchens, Directrice de l’Institut des 
Nations Unies pour la recherche sur le désarmement. 

 Suivant la pratique établie, j’invite nos panélistes 
à consacrer à leurs interventions entre 10 et 15 
minutes. Malheureusement, nous n’aurons pas la 
possibilité d’entendre aujourd’hui une déclaration car, 
comme je l’ai indiqué hier, la cérémonie de remise des 
certificats aux lauréats du Programme de bourses 
d’études sur le désarmement aura lieu à 12 h 30. 

 Avant de donner la parole au premier de nos 
panélistes, je vais suspendre la séance afin de 
poursuivre le débat de manière officieuse.  

 La séance, suspendue à 12 h 20, est reprise à 
12 h 35. 

 Le Président (parle en espagnol) : Deux 
représentants ont demandé à exercer leur droit de 
réponse. Puisque c’est la seule séance de la journée, les 
déclarations faites dans l’exercice du droit de réponse 
doivent normalement avoir lieu à la fin de la présente 
séance. Je propose, avec l’assentiment des représentants, 
d’accorder ce droit de réponse avant à la cérémonie de 
remise des certificats aux lauréats du Programme de 

bourses d’études sur le désarmement, qui aura lieu de 
façon officieuse après la suspension de la séance. 
Puisque je n’entends pas d’objections, je vais 
maintenant donner la parole aux représentants qui ont 
demandé à exercer leur droit de réponse. 

 M. Gheghechkori (Géorgie) (parle en anglais) : 
Nous tenons à réagir à la déclaration faite en début de 
matinée par le représentant de la Fédération de Russie, dans 
laquelle il faisait référence aux événements d’août 2008. 

 Un point que nous ne pouvons pas réfuter – et 
nous partageons à cet égard le point de vue de la 
délégation russe – est que de l’avis général, cet 
événement était effectivement une agression. Mais en 
ce qui concerne toutes les autres parties de la 
déclaration, force est de reconnaître que la réalité est 
tout autre. L’agression, chacun le sait, a été commise 
par un État souverain contre un autre État souverain, à 
savoir la Fédération de Russie contre la Géorgie. 
Comme les faits le prouvent, cette agression n’a pas 
débuté le 8 août 2008, mais a été un processus long et 
bien préparé qui a atteint le niveau d’un conflit armé en 
août de l’année dernière. 

 Une fois encore, nous avons été témoins, comme 
à l’accoutumée, d’une tentative de la part de la 
Fédération de Russie pour travestir la réalité. À ce 
propos, je citerai le rapport élaboré par une mission 
internationale indépendante d’établissement des faits – 
le rapport Tagliavini. Après une lecture très attentive de 
ce rapport, je n’ai rien trouvé qui justifie l’accusation 
d’agression contre des parties de son territoire portée 
par la Russie contre la Géorgie. Je conseille donc à la 
délégation russe de relire ce rapport très 
minutieusement, de l’étudier sérieusement et d’en tirer 
les conclusions qui s’imposent. 

 Au contraire, tous les faits et les preuves figurant 
dans ce rapport confirment une autre interprétation des 
événements qui se sont déroulés en août de l’année 
dernière. En particulier, le rapport indique clairement 
que les événements des 7 et 8 août n’étaient qu’un 
épisode dans un long cycle de provocations, 
principalement de la partie russe. Le rapport confirme 
qu’un nettoyage ethnique a été perpétré contre les 
Géorgiens et que l’allégation russe de génocide est 
dénuée de tout fondement. Le rapport souligne 
également les activités illégales menées par la Russie 
pendant la période conduisant à la guerre et confirme 
que la Russie a enfreint le droit international en 
attaquant la Géorgie. Dans l’ensemble, le rapport décrit 
l’invasion d’un pays par un autre pays souverain et voisin. 
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 Nous pourrions ajouter également que les actes 
irresponsables, négligents, inappropriés et disproportionnés 
commis par notre voisin du nord contre le territoire 
géorgien ont entrainé des pertes en vies humaines et 
une escalade de la situation au niveau d’un conflit 
militaire et d’une guerre. N’oublions pas que la 
Fédération de Russie a envahi le territoire d’un pays 
souverain, la Géorgie, et non pas le contraire. 

 En outre, j’aimerais, en guise de conclusion, 
mentionner la référence faite à nouveau par mon 
collègue russe aux propositions d’une nouvelle 
architecture européenne de sécurité. La délégation 
géorgienne a pris part à ce processus, qui a début à 
Corfou, en Grèce, en début d’année. Nous sommes, 
nous aussi, d’avis qu’il y a lieu effectivement 
d’améliorer la sécurité de l’Europe, mais pour la seule 
raison que certains pays ne respectent toujours pas les 
obligations et les engagements qu’ils ont contractés. 
Cet aspect a également été souligné par l’immense 
majorité des délégations présentes à la Conférence 
ministérielle de Corfou de l’Organisation sur la 
sécurité et la coopération en Europe. 

 En conséquence, nous demandons à nos collègues 
russes de cesser de dénaturer des faits historiques et de 
respecter les obligations qui leur incombent en vertu du 
droit international. 

 M. Vassiliev (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Tout d’abord, j’aimerais faire une observation 
concernant la manière dont est conduite notre séance. 
Nous avons achevé – me semble-t-il – l’examen du 
désarmement et de la sécurité au niveau régional et 
avons déjà entendu deux orateurs pour le prochain 
débat thématique. Par conséquent, je demanderai au 
Secrétariat de l’ONU et au Secrétaire de la Commission 
de suivre plus scrupuleusement la procédure. 

 En ce qui concerne le fond des remarques faites 
par le représentant de la Géorgie, je suis, moi aussi, 
d’accord avec lui sur une question, à savoir que celui 
qui veut connaître les raisons et les conséquences du 
conflit, ainsi que l’auteur de l’agression, peut se 
reporter au rapport établi par la mission internationale 
indépendante d’établissement des faits sur les causes 
du conflit dans le Caucase. La mission était dirigée par 
Heidi Tagliavini, et son rapport a été élaboré 
conformément à la décision prise par l’Union 
européenne. Ce rapport comporte plus de 1 000 pages, 
et ceux qui sont présents dans cette salle et ailleurs 
peuvent en tirer leurs propres conclusions. Je pense que 
ces conclusions divergeront de celles que nous venons 
d’entendre de la part du représentant de la Géorgie. 

 Pour terminer, je lance un appel à toutes les 
personnes ici présentes afin qu’elles préservent le 
climat constructif qui a marqué les progrès accomplis à 
la présente session de la Première Commission. Étant 
donné que nous approchons de l’heure du déjeuner, 
j’aimerais souhaiter bon appétit à toutes les 
délégations, notamment à la délégation de la Géorgie. 

 Le Président (parle en espagnol) : Avant de 
poursuivre, qu’il me soit permis de rappeler aux 
délégations que, conformément à la procédure, le droit 
de réponse doit être accordé à la fin de chaque séance. 
Ainsi, les demandes concernant l’exercice du droit de 
réponse doivent être acceptées à la fin de la séance où 
elles ont été présentées. 

 Cependant, puisque nous allons procéder à la 
cérémonie de remise des certificats aux lauréats du 
Programme de bourses d’études sur le désarmement, 
j’ai consulté, il y a quelques minutes, des 
représentants, évidemment avec leur accord, afin de 
savoir s’il était approprié d’accorder ce droit de 
réponse avant de procéder à cette cérémonie, puisque 
celle-ci n’aura pas lieu dans le cadre de la séance 
officielle de la Commission, mais de manière 
informelle, et que les services d’interprétation 
cesseront dans quelques minutes, ce qui ne devrait pas 
nous empêcher de poursuivre la cérémonie mais 
poserait un problème aux représentants qui prendront 
la parole. D’un commun accord, nous avons décidé 
d’accorder le droit de réponse avant que ne débute la 
cérémonie. Une fois encore, je remercie les 
représentants pour leur compréhension et leur 
coopération. 

 Nous allons maintenant vivre un événement très 
particulier pour chacun d’entre nous. Comme je viens 
de l’indiquer, la cérémonie de remise des certificats 
aux lauréats du Programme de bourses d’études des 
Nations Unies sur le désarmement en 2009 va bientôt 
commencer. Je prie toutes les délégations de rester à 
leur place pendant cette cérémonie afin de remercier et 
d’encourager nos jeunes collègues. Nous bénéficierons 
d’une interprétation, du moins pendant la première 
partie de la cérémonie.  

 Je vais maintenant suspendre la séance afin que 
puisse se tenir la cérémonie. 

 La séance, suspendue à 12 h 50, est reprise à 13 h 5. 

 Le Président (parle en espagnol) : Nous avons 
ainsi achevé nos travaux pour ce matin. 

 La séance est levée à 13 h 10. 


